
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : X pour le titre VI

Déposée par Monsieur Pierre Lequiller, Président de la Délégation pour l'Union européenne
de l'Assemblée nationale française.

Qualité : - Membre titulaire

Insérer le texte proposé par le présidium concernant le Congrès des Peuples de l'Europe dans le titre
VI sur la vie démocratique de l'Union.

Explication éventuelle :
L'instauration d'un forum parlementaire composé de représentants du Parlement européen et des
parlements nationaux constituerait un approfondissement significatif de la vie démocratique de
l'Union. Ce forum pourrait également jouer un rôle pour confirmer la nomination de hauts
responsables de l'Union.


